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Fiche d’informations sur le règlement de bon usage 
 
La bibliothèque de Rotherham et le service d’information sont heureux de pouvoir 
vous fournir l’accès aux ordinateurs et à l’Internet. Ce service est gratuit pour les 
membres des bibliothèques municipales et aux visiteurs de Rotherham. 
 
Avant d’utiliser les ordinateurs, tous les utilisateurs doivent accepter de respecter les 
conditions décrites dans le règlement de bon usage de la bibliothèque. La version la 
plus récente est disponible dans les bibliothèques municipales de Rotherham et sur 
Internet à l’adresse suivante : www.rotherham.gov.uk/librairies. La version complète 
est disponible uniquement en anglais. 
 
Cette fiche d’informations a été rédigée dans votre langue pour souligner les 
principaux points de ce règlement. Dans tous les cas, vous devez connaître le 
règlement dans son entier. Demandez donc à un membre du personnel ou quelqu’un 
que vous connaissez de vous l’expliquer. Le service d’interprétariat Language Line 
est disponible à la bibliothèque centrale.  
 

• Le service de bibliothèque n’est responsable d’aucune perte, dommage ou 
blessure, directe ou indirecte, endurés à cause de l’usage des installations 
informatiques. Cela inclut les pertes financières relatives aux transactions en 
ligne, comme les services bancaires ou les achats en ligne. Assurez-vous que 
vous utilisez des sites sécurisés et ne divulguez pas vos noms d’utilisateurs ou 
mots de passe. 

 

• Les informations trouvées sur Internet peuvent ne pas être correctes, trop 
vieilles, controversées, insultantes et/ou illégales. Vous avez la responsabilité 
de vous assurer de la justesse des informations que vous découvrez. 

 

• Les bibliothèques utilisent des logiciels de filtrage qui bloquent certains sites 
Internet. Veuillez ne pas utiliser Internet pour accéder à des sites qui pourraient 
être vus comme illégaux, insultants, obscènes, abusifs ou troublants par les 
autres utilisateurs. 

 

• Il est interdit de télécharger ou d’échanger des informations relatives à vos 
propres logiciels dans les ordinateurs. De plus, il est interdit d’interférer avec 
l’équipement, modifier ou effacer des logiciels ou paramètres déjà existants. 

 

• Vous ne devez pas utiliser de langage indécent, obscène, insultant ou 
menaçant dans toute forme de communication électronique. Tous les incidents 
de communication inappropriée seront enregistrés et des mesures seront 
prises en conséquence. 

 

• Vous pouvez télécharger des matériaux depuis l’Internet en accord avec les 
restrictions de copyright du Royaume-Uni. Il existe aussi des restrictions de 
copyright liées au scannage : vous n’avez pas le droit de copier et de modifier 
les certificats ou attestations de naissance, décès, mariage, adoption ou 
divorce ; les documents officiels du Ministère de l’Intérieur et les factures de 
commodité. 

 

• Les membres du personnel de la bibliothèque ont le droit de décider si votre 
activité informatique est correcte ou pas. On peut vous refuser l’accès aux 
ordinateurs ou d’autres mesures appropriées peuvent être prises. 

• Le service d’interprétariat Language Line est disponible si vous avez besoin de 
plus amples informations sur ce document. 


